Par arrêté n° 894 CM du 25 juin 2003.— La durée maximum d’absence autorisée pour participer aux Jeux du Pacifique Sud est fixée à 15 jours fermes à condition d’en faire la demande, pour les fonctionnaires relevant du statut de la fonction publique territoriale, les agents contractuels du territoire et de ses établissements publics administratifs.

L’agent fonctionnaire ou le contractuel devra adresser par voie hiérarchique, au service du personnel et de la fonction publique, une demande d’autorisation d’absence contresignée par le ministre chargé des sports.

L’autorisation d’absence est accordée par arrêté individuel du Président du gouvernement.

